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 Manufacture Michelin  

 A l’attention de M. J.D.Senard  

 Place des carmes déchaux 

 63000 Clermont -FD 

Monsieur le Gérant, 

Les résultats du groupe sont, depuis plusieurs années, en hausse. L’année 2015 a été comme 

vous l’avez qualifiée vous-même, exceptionnelle. 

L’assemblée des actionnaires qui va se dérouler, prochainement, va voir une partie de ses 

bénéfices redistribuée, et vous leur promettez un retour sur investissements plus important 

pour les années à venir. 

Pour les salariés à qui vous demandez toujours plus d’engagements, qui pénalisent leur vie 

familiale, les conditions de travail, le retour pour leurs efforts consentis est faible. Les accords 

de compétitivité dont vous vous glorifiez vont aggraver cette situation. Les suppressions 

d’emplois régulièrement faites dans la Manufacture n’apportent pas la sécurité pour l’avenir 

que nous sommes en droit d’attendre, aux regards des efforts que nous fournissons 

continuellement et des résultats de l’entreprise.  

Salaire insuffisant pour de nombreux salariés, participation en baisse….même les mini garantis 

qui sont un plancher, sont inférieurs à ceux de la branche, qui eux-mêmes sont déjà très faibles. 

Cela démontre la qualité de la politique salariale que vous initiez, et que la loi, qui n’a pas 

encore été modifiée par le projet EL Khomri, n’est pas appliquée. Peut-être l’avez-vous 

anticipée ? 

Nous vous demandons, afin de répondre aux attentes du personnel, une augmentation 

générale des salaires pour toutes les catégories, sans attendre les réunions de  fin d’année où 

les budgets sont déjà définis et aucune négociation n’est possible. 

Recevez, Monsieur le gérant, l’expression de nos salutations distinguées. 

 Pour la CGT, le délégué syndical central  

 Michel Chevalier 

 

Michelin 
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Dernièrement, vous avez reçu un courrier émanant du groupe Malakoff Mederic, contenant un bulletin 

de vote afin d’élire des délégués à l’assemblée générale CMAV, en lien avec l’article 83 qui est un régime 

de retraite supplémentaire, à ne pas confondre avec nos régimes de retraite complémentaire qui sont 

l’ARRCO et l’AGIRC. 

Afin de veiller à ce que votre argent soit correctement utilisé et bénéficier de bonnes prestations 

aujourd’hui et à l’avenir de façon pérenne, la CGT vous invite à participer au vote pour élire un maximum 

de ses candidats parmi les 36 sièges à pourvoir.  

Comme la liste est anonyme syndicalement, la CGT vous appelle à voter pour les candidats dont 

les numéros sont : 8, 16, 45, 49, 57, 90 et 95. 

Vous avez 2 possibilités de vote soit par informatique, soit par correspondance qui semble le mieux 

approprié. 

Le 13 mai, le syndicat CGT Michelin appelle tous les salariés de toutes les 

catégories des usines de Clermont-Ferrand à se rassembler à la Combaude à 10 h 

pour dénoncer : la fermeture du service de rechapage et les suppressions d’emplois dans l’ingénierie. 

Pendant que les gros actionnaires vont se partager des millions d’euros à l’assemblée générale des 

actionnaires ce jour-même, nous salariés, nous exigeons :  

 des investissements industriels, 

 des augmentations de salaires plus 450 € par mois, que les primes soient incluses dans le taux 

horaire 

 que tous les intérimaires et CDD soient embauchés en CDI, 

 une reconnaissance de la pénibilité. 

Arrêt de travail équipe  A / 2x4 9h30 

  B fin de poste 

  C la veille ou la journée même  

EFS dimanche 15  

Arrêts de travail pouvant aller de 2 h à la journée.  

Le 17 mai, pour le retrait de la loi El Khomri, poursuivons et amplifions le combat ! 

Mardi 17 mai, jour du vote à l’assemblée nationale, continuons la mobilisation par des 

grèves et manifestations !  

Ne laissons pas nos affaires, nos conditions de vie se décider en catimini entre quelques 

professionnels de la politique plus spécialisés dans les affaires financières que les affaires 

sociales. 

 Nos députés ne doivent pas voter la loi travail !  


